
Vous devez
 > L’accompagner directement et uniquement jusqu’au lieu de son  
rendez-vous
 > Quitter le CHUM 
 > Attendre l’appel de l’équipe soignante avant de revenir chercher le patient 

Vous ne pouvez pas
 > Utiliser les aires communes, incluant la cafétéria et la salle d’attente  
de la clinique 

VOUS  
ACCOMPAGNEZ 
UN PATIENT  
À SON  
RENDEZ-VOUS 

Le stationnement est gratuit pour une période < à 2 heures


